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CONSEIL

 

Patient 

Nérandomilast

Conseils de prise :

► En cas d’oubli d’une dose, la dose suivante doit être prise à l’heure habituelle, ne pas 
doubler la dose
► En cas de vomissement : ne pas prendre de nouvelle dose, prendre la prise suivante à 
l’heure habituelle sans doubler la dose

A quoi sert ce médicament ?

• Indications : Traitement de la fibrose pulmonaire idiopathique ou de la fibrose pulmonaire 
progressive chez les adultes dont la maladie s’aggrave malgré un traitement par anti-fibrosant, ou 
qui ne peuvent bénéficier d’un traitement par anti-fibrosant en raison d’une contre-indication ou 
d’une intolérance. 

• Présentation : 
➢ Nerandomilast 9 mg, comprimé pelliculé, conditionnement de 56 comprimés
➢ Nerandomilast 18 mg, comprimé pelliculé, conditionnement de 56 comprimés

• Sous autorisation d’accès compassionnel

Médicament disponible uniquement dans les pharmacies hospitalières sur présentation de votre 
ordonnance

Quand ?
……h…… et ……h…… = 2 prises par jour, à heure fixe, idéalement à 

12h d’intervalle, 
pendant ou en dehors des repas

Comment ?

• Les comprimés doivent être avalés en entiers avec de l’eau
• Si trouble de la déglutition : 

▪ Possibilité de disperser un comprimé dans un verre 
d’environ 100 mL  d’eau non gazeuse. 

▪ Le comprimé doit être mis dans l’eau sans être écrasé et la 
solution doit être mélangée régulièrement pendant 15 à 
20 minutes jusqu’à dispersion en toutes petites particules 
(les comprimés ne se dissolvent pas entièrement). 

▪ La dispersion obtenue doit être bue dans les 2 heures 
suivant le mélange. Si la dispersion n’est pas bue 
immédiatement, le patient doit la mélanger à nouveau 
avant de la boire.

▪ Ensuite, le verre doit être rincé avec 100 mL d’eau qui 
devront également être avalés pour assurer 
l’administration de la dose complète.

► Conservez à température ne dépassant pas 30°C, hors de la portée des enfants.

► Ne jetez pas les conditionnements entamés, merci de les rapporter à votre pharmacien.

18 mg comprimé
9 mg comprimé
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Quels effets indésirables peuvent survenir avec Nerandomilast ?

Que faire en cas de survenue d’effets indésirables?

► Vous pouvez poser une question auprès de votre centre régional de pharmacovigilance ou 

déclarer tout effet indésirable sur le site : signalement-sante-gouv-fr

Contactez rapidement votre médecin en cas de :
- Tout effet indésirable persistant ou s’aggravant

Contacts utiles : 

_________________________

_____________________

Fiche remise le  :

_________________________

_____________________

Seuls certains effets indésirables les plus fréquents sont listés ci-dessus. Pour en savoir plus, 

reportez-vous à la notice de votre médicament ou demandez conseil à votre médecin ou votre 

pharmacien.

Interactions avec d’autres médicaments ou votre alimentation

Des interactions avec d’autres médicaments et/ou votre alimentation peuvent avoir une influence 

sur l’efficacité de votre traitement ou la survenue d’effets indésirables, Communiquez bien 

l’ensemble de vos traitements à votre médecin et votre pharmacien à chaque nouvelle prescription

► Eviter le jus de pamplemousse

► Si vous êtes intolérant au galactose ou avez un syndrome de malabsorption du glucose, un 

déficit en lactose, ce traitement ne vous est peut-être pas adapté 

► Vous et votre partenaire devez utiliser des méthodes de contraception efficaces 

(préservatifs et une autre méthode) pendant toute la durée du traitement.

► Interrompez l’allaitement durant le traitement

Effets indésirables les 

plus fréquents
Prévention

Diarrhées

Nausées

Diminution de 

l’appétit

Poids diminué

En cas de nausées, fractionnez votre alimentation en plusieurs repas 

légers et mangez lentement. Evitez les aliments gras, frits et épicés, 

et ceux dont l'odeur peut déclencher les nausées. Evitez de rester 

l'estomac vide, cela accentue les nausées. En cas de diarrhée, 

utilisez les médicaments antidiarrhéiques qui vous ont été prescrits et 

pensez à bien vous hydrater.

Douleurs dans le 

dos

Evitez les mouvements répétitifs et les efforts physiques importants. 

Signalez-les à votre médecin, infirmier(ère) ou pharmacien. Des 

médicaments contre la douleur pourront vous être prescrits.

https://ansm.sante.fr/page/liste-des-centres-regionaux-de-pharmacovigilance
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/signalement-sante-gouv-fr/

	Diapositive 1
	Diapositive 2

